
EN CAS DE RECLAMATION….

CRITÈRE 7.4 gestion de la réclamation 

Les informations sur l ’équipe du CER sont visibles par affichage dans notre établissement
La preuve de la qualification des intervenants peut être fournie sur simple demande

Pour toute information complémentaire ou réclamation, veuillez 
vous adresser  :
- au bureau aux horaires d’ouverture d’agence pour une gestion 

directe
- par mail au cermauguio@gmail.com pour une prise de 

rendez-vous avec le gérant.
Afin de faciliter le suivi de votre demande, un retour vous sera fait 
dans un délai d’une semaine

mailto:cermauguio@gmail.com


EN CAS DE MEDIATION

CRITÈRE 7.4 gestion de la réclamation 

Les informations sur l ’équipe du CER sont visibles par affichage dans notre établissement
La preuve de la qualification des intervenants peut être fournie sur simple demande



REGISTRE DES RECLAMATIONS

CRITÈRE 7.4 gestion de la réclamation 

Les informations sur l ’équipe du CER sont visibles par affichage dans notre établissement
La preuve de la qualification des intervenants peut être fournie sur simple demande

Les réclamations reçues et les dysfonctionnements, manquements ou mauvaises pratiques identifiés, 

permettent de déterminer et mettre en œuvre les actions correctives. 
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